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 21 septembre 1977 

 21 o c t o b r e 1979 
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18«Л ИНН £1 g! HA"! 

Ш1ЖЛ\ Al lэ̂ ?эдa 

SCHLUMBERGER dépose !MâJsniMri5l.jdte,.,.brâVfii,.,lË!&...2a|389 
s u r un "procédé de t r a i t e m e n t de données de d i a g r a p h i e " , 

Le D i r e c t e u r de l 'INPI r e j e t t e l a demande au t i t r e de 
l ' a r t i c l e 16-5° de l a l o i du 2 j a n v i e r 1968, dans son 
t e x t e i n i t i a l . 

SCHLUMBERGER forme un r e c o u r s c o n t r e l a d é c i s i o n de 
r e j e t . 

La Cour de PARIS f a i t d r o i t au r e c o u r s e t annule la d é 

c i s i o n de r e j e t . 

II  LE DROIT 

1 e r PROBLEME : (LOI APPLICABLE AU REJET DE DEMANDES 
— • " A N C I E N N E S " ^ 

3 >! 1.1 'î' ::> A J .3 (1 3 CI ! IJ 0 

Rappelant sa d é c i s i o n du 2 a v r i l 1981 (PIBD 1 9 8 1 , 2 8 0 , I I I , 117) l a Cour de 
PARIS applique l ' a r t i c l e 1 6  5 ° e t l ' a r t i c l e 7 de l a l o i des b r e v e t s dans l a v e r s i o n 
i n i t i a l e de 1968 : 

" I £ iht Incontuétable, que. . . . eu A.tvzndU.c,attoyi& doivzwt zJyid 
zxamtnzu m {^onction de ta toi da 1 janvteA T96S avant: tu 
modl^tcattoné de, ta tôt de 197S, en application de, 1'aAttcI.e. 
45 de ladite, loi, A'agissant à t'&vldznce de, queAtloné de 

...,iamfL.....„..,.,..„...,.„..,̂„.,_„„.. ................... 
** a.iaAaiJiHA foj  J'-RM - | 

HMMASDOJî^-jHïHTEycmi •tHg'ra.AîiAo- | 
..2.ème.2RûaL£ME.,.:,,4CARACI^ DE 

PROCEDES COMPORTANT RECOURS A UN 
PROGRAMME). 

.  . Relevons dans l ' a r r ê t l a d é f i n i t i o n de l ' i n v e n t i o n de procédé e t l ' a n a l y s e 
du c a r a c t è r e i n d u s t r i e l r e q u i s pour sa b r e v e t a b i l i t é : 

"Il /LUutte de. cette, anatyi,e. que, ta demandz a donc powi objet 
me. manlefie d'opé^eA, c'ej>t-à-dln.e m procède, au iem, du 
dAolt ; que. ce procédé a un саласХЫе InduMtxleZ 

- dand i>on objet:, puisqu'il 4e ^Itue dani> Vlndwbtfvie eX ta 
pfioipzctlon pétAotLefie, 



- dayu ion appllccutlon, puisqu'il ne aonélàtt peu, dam, une. 
loH.mut(i abipLoltd, maJj, dani, une. 6ucceJ>6ion d'étapes 
doncAeteJi, matefilelteïï[e.nt exécutées, 

- dam, 4e4 /Lé.i>ultati,puli,qu'It peAmeX. d'obtenln. la n.tpK.é-
ientatlon du can.acJ:é^.(,tiqueJ> phyiZque.i d'une. iomaJxon 
de, teMAolm, ce qui. eAt un e,iièt technique, et indu^tAiel-
Izment utitUabld . 

. - . R e l e v o n s , s u r t o u t , l e s développements r e l a t i f s à l ' e x c l u s i o n de l a b r e v e t a 
b i l i t é des programmes d ' o r d i n a t e u r s . 

. - . Maintenant l a j u r i s p r u d e n c e engagée par e l l e dans l ' a f f a i r e MOBIL OIL ( P a r i s 
•¿2 mai 1 9 7 3 , PIBD 1 9 7 3 , 1 0 7 , I I I , 197) c o n f . par l a Cha. Com. dans son a r r ê t de r e j e t 
du 28 mai 1975 (PIBD 1 9 7 5 , 1 5 5 , I I I , 3 4 9 ) , l a Cour de PARIS admet l e c a r a c t è r e indus
t r i e l e t l a b r e v e t a b i l i t é du procédé dont l a mise en oeuvre comporte i n t e r v e n t i o n d'un 
o r d - i ' n a t e u r commandé par un programme : 

"Con6idéà.ant quz la disposition légale qui pm^cKit la 
bftevetabitité deJ> ph.0Qn.ammeÂ d'o/idinatduu eM'une diipoii-
tion exceptionneIZe qui doit iaiAz l'objet d'une. iYvttt-
ph.étation KeAtAictivt ; que, ceAteJ,, lei, modtiications in-
teAvznueJ, à ce. sujet en 1978, ph.écii,ant que se-uLd lej^ 
pitogn.(mme,ii d'oftdinateuhÂ pAij> en tant que, teli, sont 
e.xclu6, ne sont pas appltcableJ, en l'espèce, ainsi qu'il 
l'a été. dit ci-dessus et comme, le souligne à juste tltue, 
le. ViAcctcuit de. l'Institut National de la ?Kop>tiété In-
dustAieltz dans seJ, deAnièKes obseAvatiom, mats que les 
ph.éclsions données dam ladite loi explicitent szulemtnt 
la volonté du législattuft Sun. ce. point ; 

Comidéh.ant qu'un procédé ne peut hUie pfilvé de la bre
vetabilité poun. le seul motl^ qu'une ou plusieurs de ses 
étapes sont n.éalisées poA un ofidlnateuh. devant être com
mandé pan, un programme ; qu'une telle solution aboutirait 
en eiiet, à exclure du domaine de la brevetabilité la 
plupart deÂ inventions importantes récentes qui nécessi
tent l'intervention d'un programme d'ordinateur et qu'une 
telle solution aboutirait à des résultats aberrants sur 
le plan pratique ; 

Comidérant dés lors que ne peut être retenue l'argumen
tation selon laquelle ne peut comtltuer une invention 
industrielle brevetable un programme d'ordinateur, sam 
qu'il y ait Heu de distinguer si celui-ci peut ou non 
permettre d'obtenir un résultat industriel ; qu'en eiiet, 
tel n'est nullement le ca^s en l'espèce, les programmes 
d'ordinateurs n'intervenant que dam la mise en oeuvre 
de certaines étapes du procédé revendiqué dam l'inven
tion". 

C e t t e a n a l y s e d o i t ê t r e maintenue a p r è s la réforme du 13 j u i l l e t 1978 e t l a s u b s 
t i t u t i o n de l ' e x i g e n c e d ' i n v e n t i o n à c e l l e de c a r a c t è r e i n d u s t r i e l . 



- COUR D'APPEL 15 Juin 1981 -

Statuant sur le recours formé le 10 novembre 1980 par la société SCHLUMBERGER en an
nulation d'une décision en date du 21 octobre 1980 par laquelle le Directeur de l'Insti
tut National de là Propriété Industrielle a rejeté une demande de brevet déposée par 
ladite société le 21 septembre 1977. 
T,es_ fa it_s. 

La société SCHLUMBERGER a déposé le 21 septembre 1977 une dettande de brevet d'inven
tion n° 77.28.389 ayant pour titre ; "Procédé de traitement de données de diagraphie". 

Par décision en date du 21 octobre 1980, le Directeur de l'Institut National de la 
Propriété Industrielle a rejeté cette demande de brevet, en se fondant sur les articles 
7§3 et 16§5 de la loi du 2 janvier 1968 au motif que "l'objet de la demande constitue 
manifestement une série d'instructions pour le déroulement des opérations d'une machine 
calculatrice non brevetable aux termes de la loi ". 

La société SCHLUMBERGER a formé un recours en annulation de cette décision le 10 
novembre 1980, 
Discuss ion-

A- Considérant que l'analyse de la décision attaquée montre qu'elle se fonde, en 
définitive, sur un double motif : 

- L'invention brevetée constitue non pas un procédé industriel mais une méthode abs
traite, 

- Toutes les étapes de l'invention sont mises en oeuvre par un programme d'ordinateur, 

B- Considérant qu'il est incontestable que seule doit être prise en considération 
l'invention dans le dernier état de ses revendications, tel qu'il résulte du dépôt du 27 
septembre 1979 et que ces revendications doivent être examinées en fonction de la loi du 
2 janvier 1968 avant les modifications de la loi de 1978, en application de l'article 45 
de ladite loi, s'agissant à l'évidence de questions de fond, 

C- Considérant que l'analyse de la revendication n°l de la demande de brevet, qui 
est la seule à prendre en considération (compte tenu du fait que les revendications suivan
tes ne constituent que des développements de la revendication initiale), montre que l'in
vention porte sur un procédé d'obtention indirecte pour reconstituer des caractéristiques 
physiques de formation d'un terrain, présentées sous la forme de l'enregistrement graphi
que de signaux de mesures, afin de déterminer l'existence et l'importance de gisements pé
troliers dans le terrain, 

Que le procédé revendiqué comporte six étapes successives, dont certaines impliquent 
Incontestablement la mise en oeuvr«e de programmes d'ordinateurs mais que toute la descrip
tion du brevet ne se ramène pas à un traitement d'inforoations par ordinateurs j que la 
revendication comporte également des mesures concrètes relevées dans les forages de réfé
rence et d'exploitation et d'obtention d'un résultat qui est la mesure matérielle de carac
téristiques physiques se traduisant par l'obtention de courbes donnant les mesures aux 
différentes profondeurs des forages d'exploitation, 

D- Considérant qu'il résulte de cette analyse que la demande a donc pour objet une 
manière d'opérer, c'est à dire un procédé au sais du droit; que ce procédé a un caractère 
industriel. 

- dans son objet, puisqu'il se situe dans l'industrie et la prospection pétrolière, 
•t- dans son application, puisqu'il ne consiste pas dans une formule abstraite, mais 

dans une succession d'étapes concrètes, matériellement exécutées, 
- dans ses résultats , puisqu'il permet d'obtenir la représentation des caractéristi

ques pliysique d'une formation de terrains, ce qui est un effet technique et industrielle-
mcnl: utilisable, 

F- Considérant que, certes , comme l'a retenu le Directeur de l'Institut National 
de la Propriété Industrielle, la demande met en jeu des programmes d'ordinateurs, noais qu' 
c;lle tie se borne nullement à ce seul objet. 

Que la disposition légale qui pr&acrit la brevetabilité des programmes d'ordinateurs 
est une disposition exceptionnelle qui doit faire l'objet d'une interprétation restrictive; 
que certes, les modifications intervenues à ce sujet en 1978, précisant que seuls les pro-



grammes d'ordinateurs pris en tant que tela sont exclus, ne sont pas applicables en l'es
pèce, ainsi qu'il l'a été dit ci-dessus et comme le souligne à juste titre le Directeur 
de l'Institut National de la Propriété Industrielle dans ses dernièreas observations, mais 
que les précisions données dans ladite loi explicitent seulement la volonté du législateur 
sur de point, 

Coiini.défant qu'un procédé ne peut être privé de la brevetabilité pour le seul motif 
qu'une ou plusieurs de ses étapes sont réalisées par un ordinateur devant être commandé par 
un programme ; qu'une telle solution aboutirait, en effet, à exclure du domaine de la bre
vetabilité la plupart des inventions importantes récentes qui nécessitent l'intervention 
d'un programme d'ordinateur et qu'une telle solution aboutirait à des résultats aberrants 
sur le plan pratique, 

G- Considérant dès lors que ne peut être retenue l'argumentation selon laquelle ne 
peut constif;uer une invention industrielle brevetable un programme d'ordinateur, sans qu' 
il y ait lieu de distinguer si celui-ci peut ou non permettre d'obtenir un résultat in
dustriel ; qu'en effet, tel n'est nullement le cas en l'espèce , les programmes d'ordina
teurs n'intervenant que dans la mise en oeuvre de certaines étapes du procédé revendiqué 
dans l'invention, 

H- Considérant dès lors que ce n'est qu'à titre surabondant qu'il convient de retenir 
également que l'article 16§5 de la loi du 2 janvier 1968 ne donne au Directeur de l'Insti
tut National de la Propriété Industrielle le^uvoir de rejeter une demande de brevet que 
dans le seul cas où l'objet de celui-ci est manifestement dépourvu de caractère industriel; 
que l'insertion dans la loi de cet article a pour objet d'exclure les inventions totalement 
fantaisistes, dont apparaît à l'évidence le défaut de caractère industriel, sans qu'il y 
ait contestation sérieuse ; qu'en l'espèce, compte tenu du très haut degré de technicité 
de l'invention, il serait pour le moins hardi de soutenir que le défaut de caractère fndus-
triel eflt"raanifeste ", 

I- Considérant, en définitive, que 1'invention brevetée consiste dans un procédé in
dustriel et non dans une méthode abstraite et qu'elle ne porte pas sur un programme d'or
dinateur exclu par le législateur de la brevetabilité ; que, dès lors, il y a lieu d'in
firmer la décision du Directeur de l'Institut National de la Propriété Industrielle en date 
du 21 octobre 1980, 

PAR CBS MOTIFS, 
En la forme : 
Reçoit la société SCHLUMBERGER en son recours en annulation, 
Au fond : l'y déclare bien fondée et annule en conséquence la décision du Directeur de 

L'institut National de la Propriété Industrielle du 21 octobre 1980 rejetant la demande de 
brevet n" 77.28389 déposée le 21 septembre 1977. 

Dit que le secrétaire-Greffier de cette Cour devra dans les huit jours notifier par 
lettre recommandée avec demande d'atis de réception le présent arf'êt tant à la société 
SCHLUMBERGER qu'à l'Institut National de la Propriété Industrielle. 

iSKS as sa K! sa sa œ: K 


